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ARTICLE 17
A D’alinéa 2, supprimer les mots :
« par tout moyen, y compris par voie ¢lectronique ou en ligne, notamment par la diffusion ou la
transmission d’allégations ou d’indications de nature a induire intentionnellement en erreur, dans un
but dissuasif, sur les caractéristiques ou les conséquences médicales de 1’aide a mourir ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a éviter une incrimination trop large susceptible d’emporter des effets
disproportionnés sur 1’expression et la diffusion d’informations.
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